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 Prix de thèse / publication thèses / concours 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

Cette liste n’est pas exhaustive... 
Les dates de dépôt des dossiers 

sont approximatives et susceptibles de changer ! 

Sites à surveiller régulièrement 
 
 

Les Actualités de la recherche, l’Info-Recherche "IR" et les 
archives du mensuel sont en ligne sur le site web de l’UPMF à la 

rubrique « Recherche » 
 

http://www.upmf-grenoble.fr/20668236/0/fiche___pagelibre/
http://www.upmf-grenoble.fr/43472630/0/fiche___pagelibre/


PRIX / PUBLICATION THESES / CONCOURS 

 
http://www.consulfrance-montreal.org/ 

juin 

Chaque année les « Prix de thèses en cotutelle », d’un montant de 1 500 $ CA, 
sont décernés à un étudiant québécois et à un étudiant français afin de récompenser les 
meilleures thèses produites dans le cadre d’une convention de cotutelle. 
Les étudiants doivent avoir soutenu leur thèse l’année précédant le prix.  

 
http://www.larecherche.fr/content/LPLR/article.html?id=2

4902 
avril-mai 

Profondément original dans sa définition, Le Prix « La Recherche » place sa démarche 
au carrefour de la recherche fondamentale ou appliquée, de la pluridisciplinarité et de la 
francophonie. Encourager et promouvoir la recherche scientifique reste aujourd’hui son 
ambition première. 
Créé en 1997, ce concours poursuit deux objectifs. Le premier est de favoriser une 
dynamique d’échange entre le monde de la presse et celui des universités pour susciter 
un débat d’idées autour des chercheurs et des savoirs. Le second est de donner un 
écho plus large aux études des questions fondamentales du monde contemporain. 

 
http://www.lemonde.fr/kiosque/recherche/documents/Prix

-recherche-Lemonde-Reglement.pdf 
avril 

Le prix Le Monde de la recherche universitaire est ouvert aux docteurs ayant 
soutenu leur thèse en sciences humaines et sociales entre le 31 octobre de l’année x-2 
et le 31 décembre de l’année x-1 

 
http://www.famv.com/ 

mars 

La Fondation Alexandre et Marguerite Varenne pour la Presse et la 
Communication a décidé de soutenir la publication de thèses universitaires. 
Le concours est ouvert à tous les docteurs dont les thèses concernent les domaines qui 
se rattachent à l'action d'Alexandre Varenne dans un délai maximal de deux ans, 
antérieur à la date d'inscription au présent concours. Ces domaines sont les suivants : 
• Sciences de l'information et de la communication 
• Droit comparé, politique comparée, transition démocratique 
• Concepts fondamentaux du droit constitutionnel 
• Droits des libertés fondamentales 
• Droit privé des activités économiques 
• Concepts fondamentaux du droit privé 
• Histoire du droit, des institutions, des idées politiques et de l'économie 
• Théorie générale et philosophie du droit 
• Droit européen 

   
http://grale.univ-paris1.fr/prxthese/thespre.htm 

avril 
(n’est pas organisé chaque année) 

Groupement de Recherches sur l'Administration Locale en Europe
(Groupement d'intérêt scientifique du CNRS) 
Le Prix de thèse sur les collectivités territoriales a été créé afin de récompenser les 
travaux universitaires de qualité, et de susciter l'intérêt des jeunes chercheurs pour le 
domaine des collectivités locales, quelle que soit la discipline concernée. 
Trois prix sont susceptibles d'être décernés chaque année :  
• un premier prix « Prix Georges Dupuis des Collectivités Territoriales » (3 500 €) 
• un second prix ainsi qu'un prix spécial du jury (1500 €  chacun). 

 
http://www.auf.org 

Tous les 2 ans 

L’Agence Universitaire de la Francophonie lance l’appel à candidatures pour 
l’attribution des « Prix de la Francophonie pour jeunes chercheurs » : 
Les prix ont pour but de reconnaître le mérite et la valeur d'un(e) chercheur(se) ayant 
acquis une reconnaissance scientifique et/ou ayant réalisé une percée significative 
internationale, en particulier dans le cadre de la Francophonie, essentiellement de par 
sa productivité scientifique (publications dans des revues de haute renommée mondiale 
et communications dans des colloques internationaux). 
Les Prix sont ouverts à quatre lauréats dans les champs disciplinaires suivants : 
- sciences et médecine, 
- sciences humaines et sociales. 
Critères d’éligibilité : 
Le prix de la Francophonie pour jeunes chercheurs s'adresse à des candidats : 
- âgés de moins de 45 ans, au jour du dépôt de candidature, 
- titulaires d’un doctorat ou d’un doctorat d’Etat, 
- pouvant justifier d'une activité de recherche après la thèse comprise entre 4 et 12 

ans. Au cas où le candidat serait titulaire d’au moins deux doctorats, l’année de 
référence sera l’année d’obtention du premier diplôme de doctorat, 

- devant être rattachés à des établissements membres de l'AUF. 

 
http://www.ina.fr/ 

juin 

Prix de la recherche et prix d'encouragement 
Depuis 1997, l'Ina encourage et récompense la recherche sur la radio et la télévision en 
distinguant les meilleurs travaux de recherche dans ce domaine.  
Pour cela, deux prix sont décernés chaque année, afin de gratifier les travaux choisis 
tant en fonction de la pertinence de la méthodologie que de l'originalité de la 
problématique abordée. 
Les Prix de l'Inathèque de France sont des initiatives favorisant le développement d'un 
savoir critique sur la radio et la télévision et l'enrichissement d'une réflexion sur ces 
deux médias. 
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http://ns365501.ovh.net/fr/node/91 

date non régulière 
(dernières années : mai – décembre) 

Le prix Joliot Curie est destiné à promouvoir la place des femmes dans la recherche et 
la technologie en France. Dans cet objectif, le Prix met en lumière des carrières et des 
parcours exemplaires ainsi que des modèles de scientifiques qui allient excellence et 
dynamisme. Il donne droit au titre de lauréate du Prix Irène Joliot-Curie.  
Quatre catégories dotées chacune de 10 000 € : 
• « Parcours femme entreprise » récompense une femme qui a su mettre son 

excellence scientifique et technique au service d’une carrière vouée à la recherche 
en entreprise ou bien qui a contribué à créer une entreprise innovante.  

• « Jeune femme scientifique » met en valeur et encourage une jeune femme qui se 
distingue par un parcours et une activité exemplaires.  

• « Femme scientifique de l’année » récompense une femme ayant apporté une 
contribution personnelle remarquable dans le domaine de la recherche publique ou 
privée.  

• « Mentorat » distingue une personne physique ou morale à l’origine d’une initiative 
remarquable d’accompagnement d’une ou plusieurs jeunes femmes dans leur 
cursus de jeunes chercheuses ou le début de leur carrière scientifique. 

 
http://www.ove-

national.education.fr/index.php?lang=fr&page=presentati
on.php 

décembre 

L’Observatoire National de la Vie Etudiante organise un concours national annuel 
destiné à encourager les recherches sur les conditions de vie des étudiants par les 
étudiants eux-mêmes. Depuis 1990, il a récompensé chaque année des travaux qui ont 
ainsi bénéficié d’un prix variant de 305 € à 4000 €. 
Ce concours est ouvert à tous ceux qui ont soutenu avec succès un mémoire (d'un 
niveau au moins égal à la maîtrise) ou une thèse ayant pour objet les conditions de vie 
étudiante, quelles que soient les disciplines, l'aspect étudié, le point de vue pris en 
compte. Le travail proposé au concours doit apporter un éclairage sur les conditions de 
vie des étudiants, et plus généralement sur ce qui peut favoriser ou défavoriser la 
conduite d'études supérieures.  

 
http://www.ireb.com/appel/index.htm 

décembre 

L'Institut de Recherches Scientifiques sur les Boissons (Ireb) offre le prix Gérard 
Vachonfrance d'un montant de 2 000 €. 
• sujet portant sur la consommation d'alcool (boissons alcoolisées), dans les domaines 

biologiques, expérimentaux, sociaux, humains, épidémiologiques, économiques, etc.  
• thèse d'université soutenue dans l’année du prix,au sein d'une université française. 

 
http://www.fondation-mederic-alzheimer.org/ 

mai 

La Fondation Médéric Alzheimer soutient la recherche en sciences humaines et de la 
société portant sur les conséquences individuelles et sociales de la maladie 
d’Alzheimer, appréhendées tant du point de vue des personnes malades que de ceux 
des aidants familiaux, bénévoles et professionnels. 
Le Prix, d’un montant de 10 000 €, récompense les travaux d’un titulaire de doctorat en 
sciences humaines, sociales, économiques, en droit ou en santé publique. 

  
http://www.afsp.msh-paris.fr/prix/prix.html 

Tous les 2 ans : mars 
(prochain prix en 2010) 

Les prix de thèse de la Fondation Mattei Dogan, attribués par l'Association Française 
de Science Politique tous les deux ans, sont décernés aux auteur(e)s des meilleures 
thèses de doctorat en science politique. Le montant de chaque prix est de 2 000 €. 
Attention : les candidatures doivent être présentées via le parrainage de membres de 
l'AFSP ou de l'un de ses groupes de travail. 

 
http://www.fondationresistance.org/pages/rech_doc/contr

at.htm 
mars 

La Fondation de la Résistance a proposé en 2009 un poste de chercheur sous contrat 
à durée déterminée à un doctorant préparant une thèse concernant la Résistance 
pendant la seconde guerre mondiale. Ce poste destiné à assurer un complément de 
formation professionnelle est à pourvoir pour une durée d'un an. 

  
http://www.ccfa.fr/prix-jean-panhard/ 

avril 

Le prix Jean Panhard, créé conjointement par le Comité des Constructeurs Français 
d’Automobiles (CCFA) et l’Automobile Club Français (ACF), a pour objectif de 
récompenser des travaux de recherche portant sur l’industrie automobile et les 
transports routiers. 
Il est exclusivement ouvert aux étudiants et aux chercheurs qui ont soutenu 3 années 
des travaux sur les dimensions économiques, industrielles et sociétales de l’automobile : 
histoire de l’automobile, industrie et économie de l’automobile, économie et sociologie 
des transports, urbanisme, aménagement du territoire, mobilité, logistique.  

 Chercheur ayant soutenu avec succès sa thèse de doctorat : le lauréat de cette 
catégorie recevra une dotation de 80 000 €. 

 
http://www.mae.u-paris10.fr/socethno/index.htm 

mars 

La Société d’ethnologie ouvre chaque année une « Bourse Eugène Fleischmann » 
destinée à soutenir un jeune docteur ou un doctorant en fin de thèse pour mener à bien 
une recherche post-doctorale originale et innovante en épistémologie, ethnologie ou 
sociologie comparative, ethnomusicologie ou ethnologie préhistorique. Le montant de la 
dotation est de 8 000 €. 
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http://www.cehd.sga.defense.gouv.fr 

mars 

Prix d’histoire militaire (7 000 €) du Centre d’Etudes d’Histoire de la Défense 
Peuvent concourir les travaux couvrant tous les aspects de l’histoire de la défense et 
ayant obtenu la mention très honorable avec les félicitations du jury (à l’unanimité) pour 
les thèses de doctorat. 

 
http://www.auschwitz.be/content/activities/activity4and6_

st1.php?lg=francais&site=activity4_2 

décembre 

Les prix « Fondation Auschwitz » (6 250 €) et « Fondation Auschwitz – Jacques 
Rozenberg » (3 125 €) peuvent être attribués chaque année pour récompenser deux 
travaux inédits et originaux qui constituent une importante contribution à l’étude : 
- du IIIe Reich (histoire, politique, économie, société, culture et idéologie) 
- des crimes et génocides nazis, des mécanismes et des processus qui les ont 

engendrés 
- des conséquences de ces événements sur la conscience contemporaine et la 

mémoire collective 
- des phénomènes similaires dans le passé et dans les sociétés contemporaines 

 
http://www.travail.gouv.fr/ 

mars 

Le prix Pierre Lamy, crée par l’Association pour l’étude de l’histoire de l’inspection du 
travail (AEHIT) est destiné à promouvoir l’histoire de l’inspection du travail. 
Il est attribué chaque année et couronne notamment une thèse de doctorat, un rapport 
de recherches d’un étudiant en sciences humaines et sociales, faisant progresser la 
connaissance de l’histoire de l’inspection du travail et des administrations du travail en 
France et en Europe (organisation, attributions, agents, fonctionnement, pratiques, 
rapports avec les entreprises et le mouvement syndical, études comparatives, etc.). 
Les travaux en langue française susceptibles de concourir doivent avoir été soutenus 
dans une université française ou européenne au cours d’une des trois dernières années 
universitaires. Le directeur de recherche peut adresser une note de présentation des 
travaux. Les travaux récompensés seront publiés, en partie ou en totalité. La valeur du 
prix est de 2 500 €. 

 

 
Liste des prix, bourses, médailles sur le site : 

http://www.asmp.fr/prix_fondations/liste_prix.htm 

Les concours des prix de l'Académie des Sciences morales et politiques sont 
ouverts à tous, sans critère de nationalité. Ne peuvent cependant concourir que les 
ouvrages écrits en langue française, à l'exclusion des traductions. 
Peuvent être récompensés aussi bien des ouvrages imprimés que des travaux 
dactylographiés (essentiellement des thèses de doctorat). 
Le Prix Edmond Freville (4 500 €) est décerné chaque année au meilleur travail original, 
livre, brochure, note ou notice, écrit en français, imprimé ou manuscrit, fait dans la 
période des deux années précédentes sur l'organisation, le régime ou le fonctionnement 
des ministères militaires (guerre on marine) français ou étrangers (administration 
centrale, commandement, officiers, troupes, services divers). Il pourra aussi être attribué 
à un ouvrage traitant de stratégie militaire.  

 
http://www.comite-memoire-esclavage.fr/ 

septembre 

Le prix « Mémoire pour l’esclavage » récompense les auteurs de thèses inédites, en 
langue française, qui contribuent à une meilleure connaissance de la traite négrière, du 
système esclavagiste et des processus d’abolition dans le monde atlantique et dans 
l’océan Indien, de la fin du XVe siècle jusqu’au XIXe siècle. 
Domaine : Traite négrière, système esclavagiste et processus d’abolition. 
Les travaux soumis au jury pourront suivre différentes approches (théorique, empirique, 
comparatiste ou méthodologique) et relever de plusieurs disciplines (histoire, droit, 
sciences politiques, sciences, littérature, art, philosophie, etc.). 
Les candidats devront avoir soutenu leur thèse dans les deux années qui précèdent la 
date limite de remise des manuscrits. 

 
http://calenda.revues.org/nouvelle12819.html 

octobre 

Prix Albert Mathiez de la Société des études robespierristes 
Ce prix récompense une thèse universitaire, française ou étrangère, soutenue au + 
depuis 2 ans et rédigée en langue française, consacrée à la période révolutionnaire, 
allant des années 1770 jusque vers 1815, et incluant les causes et les conséquences, 
mêmes lointaines, de la Révolution. 

 
http://www.parlements.org/prixJZ.html 

mai 
(n’est pas organisé chaque année) 

Prix Jean-Zay/Comité d’Histoire Parlementaire et Politique 
Cette récompense est attribuée à l’auteur d’une thèse récente en histoire ou science 
politiques, portant sur les époques moderne ou contemporaine. Il s’agit d’une aide à la 
publication de 3000 €. Des accessits à d’autres candidats qui auraient particulièrement 
retenu son attention peuvent aussi être aussi attribués. 

 
http://www.univ-

reims.fr/gallery_files/site/1/1697/3184/5292/6379/6380/8
827.pdf 

mars 

L’Association d’Économie Sociale décerne au cours de son colloque annuel le prix 
Jacques Tymen. 
Ce prix récompense les meilleurs travaux individuels, de type universitaire, non encore 
publiés, soutenus entre janvier de l’année de l’appel et le mois précédent le dépôt des 
dossiers, de jeunes chercheurs œuvrant dans le champ de l’économie sociale 
(emploi, revenus, travail, protection sociale, santé, éducation et formation, culture, 
logement, famille, pauvreté…). 
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Maison d’Auguste Comte 

http://www.augustecomte.org 

décembre 

L'Association internationale "La Maison d'Auguste Comte" dont l'objectif est de faire 
connaître l'œuvre d'Auguste Comte et les positivistes, décerne un prix de thèse et des 
bourses de recherches pour un montant de 5000 €. 
Sujets portant  sur (par ordre préférentiel) :  
• Auguste Comte et les positivismes 
• l'histoire et la philosophie des sciences au XIXe siècle 
• la politique et les sciences sociales au XIXe siècle.  
La thèse (ou PhD) doit être soutenue dans les 6 dernières années. 

 
http://www.andese.org/prix-these/55-prix-de-these-

2009/125-prix-de-these-andese-2009 

mars 

L'Association Nationale des Docteurs Es Sciences Economiques et en gestion 
attribue deux prix de 1 500 € chacun (plus une publication et un abonnement d'un an à 
la revue "Vie et Sciences Economiques") aux meilleures thèses soutenues en Sciences 
économiques et gestion d'une part et en Intelligence Economique d'autre part. 
Ces deux prix s’inscrivent dans l’objectif associatif de l’ANDESE de promouvoir le 
Doctorat et de valoriser le progrès de la connaissance universitaire dans ces disciplines. 
Les deux prix concernent les thèses soutenues au cours des 2 dernières années. 

 
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-

constitutionnel/francais/relations-exterieures/prix-de-
these-du-conseil/presentation-du-prix/presentation-du-

prix-de-these.202.html 

juillet 

Prix de thèse du Conseil constitutionnel 
Soutien financier accordé aux travaux les plus méritants qui touchent au droit 
constitutionnel et plus précisément au contrôle de constitutionnalité et à la jurisprudence 
constitutionnelle. 
Subvention d'un montant de 5.000 € destinée à l'impression de la thèse. La publication 
correspondante pourra alors être présentée sous le patronage du Conseil 
constitutionnel. 
Les candidats devront avoir soutenu leur thèse entre le 1er juillet de l’année précédente 
et le 30 juin de l’année en cours. 

 
http://www.creis.sgdg.org/Prix%20du%20CREIS/prix%20

du%20CREIS.htm 

janvier 

Le Prix du Centre de Coordination pour la Recherche et l’Enseignement en 
Informatique et Société, d'un montant de 1000 € a pour objectif de distinguer chaque 
année un travail universitaire non publié (DESS, DEA, Master 2, Thèse de doctorat) 
dans le champ Informatique et Société. 
Les travaux proposés devront nécessairement : 
• traiter des relations entre les technologies de l'information et de la communication et 

la société (enjeux sociaux, juridiques, économiques, culturels et politiques), 
• porter un regard critique sur le processus d'informatisation de la société et des 

organisations de travail, 
• être écrits en langue française. 
Les travaux devront être rédigés au cours des trois dernières années. 

   
http://www.assemblee-nationale.fr/europe/prix-franco-

allemand.asp 

octobre 

Le prix parlementaire franco-allemand est attribué chaque année par l’Assemblée 
nationale et le Bundestag afin de récompenser un ouvrage contribuant à une meilleure 
connaissance mutuelle des deux pays, dans les domaines juridique, politique, 
économique ou social ou dans celui des sciences humaines. 
Peuvent être candidats les citoyens des deux pays, auteurs d’un ouvrage dans ces 
domaines. 
Le prix est remis lors de la réunion annuelle du Bureau de l’Assemblée nationale et du 
Präsidium du Bundestag. 

 
Association des Germanistes 
de l’Enseignement Supérieur 

http://www.ages-info.org/ 
juin 

Prix Pierre Grappin 
L’Association pour le développement des études germaniques en France décernera un 
prix de 3 500 € à une thèse de doctorat soutenue durant l’année 2005 ou 2006 dans une 
université française portant sur un sujet de littérature, d’histoire des idées ou de 
civilisation allemandes du baroque à nos jours. 

 
http://www.fondationmustela.com/ 

juin 

La Fondation Mustela développe un prix de recherche-action d’un montant de 
8 000 € pour soutenir des actions innovantes menées par des chercheurs et/ou des 
professionnels de l’enfance. Chaque année, un nouveau thème couvrant la recherche-
action sera proposé par le Comité technique. En 2008, le thème est : « Travailler 
ensemble avant et après la naissance ». 

 
http://www.assemblee-nationale.fr/histoire/prix-these.asp 

décembre 

L’Assemblée Nationale décerne chaque année un prix de thèse récompensant un ou 
deux étudiants ayant soutenu avec succès leur thèse de doctorat sur l’histoire ou le droit 
parlementaire français depuis la Révolution.  
Le prix de thèse prend la forme d’une aide à la publication qui est versée directement à 
l’éditeur. 
La thèse doit être rédigée en français et avoir été soutenue entre le 1er janvier -année 
X-2- et le 31 octobre  -année X- 

 
http://www.institut-benjamin-

delessert.net/opencms/sites/fr/prix/rechtremoliere.html 

décembre 

Prix Jean Trémolières de l’Association des Praticiens pour l’information en 
Nutrition et Diététique 
Le travail présenté peut être un ouvrage publié en librairie, une thèse de doctorat (entre 
autres) en philosophie, psychologie, sociologie ou histoire. 
Le montant du Prix est de 3 000€ 
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http://www.uimm.fr/fr/index.html 

juillet (non régulier) 

L'Union des industries et métiers de la métallurgie (UIMM) offre un prix de thèse de 
droit social destiné à couronner une thèse de doctorat portant sur un sujet de droit du 
travail ou de droit de la sécurité sociale et dont l'apport théorique tient compte de la 
réalité de la situation des entreprises. 
2008 : Chaque candidat doit avoir soutenu sa thèse de doctorat entre le 24 juin 2007 et 
le 6 juillet 2008 

 
http://www.afse.fr/gene/main.php?base=2/4 

juin 

Prix de thèse en économie et en économie monétaire, financière et bancaire 
Les thèses, soutenues entre le 1er juillet de l’année précédent l’appel et le 30 juin de 
l’année en cours peuvent concourir au prix de l’AFSE. Chaque prix est doté de 3 000 €. 

 
http://www.accademiacorsa.org/prix.html 

mars 

L’Accademia Corsa attribue chaque année aux étudiants des prix pour les meilleurs 
travaux de doctorat ou de maîtrise concernant la Corse :  
• Le prix de thèse Jean AMBROSI, d’un montant de 500 €  
• Le prix de la ville de NICE, d’un montant de 500 € 
• Le prix de la ville de BONIFACIO, d’un montant de 500 € 
• Le prix A. LEANDRI du jeune chercheur, d’un montant de 300 € 
ainsi que des diplômes et des médailles d’honneur.  Les thèses ou mémoires doivent 
avoir été soutenus pendant les deux dernières années civiles 

 
http://www.addes.asso.fr/article.php3?id_article=5 

septembre 

Prix de l’Association pour le Développement de la Documentation sur l’Economie 
Sociale (ADDES) 
L’ADDES attribue à l’occasion de chacun de ses Colloques un Prix dont la vocation est 
de récompenser un travail scientifique original portant sur l’Economie Sociale ou sur un 
domaine transversal qui la concerne fortement. 
Le choix est effectué par un Jury composé de membres du Conseil Scientifique.  
Pour être éligibles au Prix de l’ADDES, les travaux présentés doivent être inédits et 
rédigés en langue française. 

Le prix Jean Carbonnier de la recherche sur le droit et la justice récompense des 
travaux qui portent sur le droit ou la justice, quelle que soit la discipline des sciences 
humaines et sociales concernée. Rédigés en français, publiés ou non, d’un auteur 
français ou étranger, ces travaux doivent avoir été achevés -ou soutenus s’il s’agit d’une 
thèse- dans les 2 années précédentes. 
Sont pris en considération pour l’attribution du prix, les seuls ouvrages qui constituent 
pour leurs auteurs l’une de leurs premières recherches ou l’un de leurs premiers travaux 
dans le champ du droit et de la justice. 
Le prix est d’une valeur de 5 000 €. Le cas échéant, une subvention complémentaire 
sera attribuée pour l’édition de l’ouvrage. 

   
 

http://www.gip-recherche-justice.fr/spip.php?rubrique13 

février 
Le prix Vendôme distingue une thèse de droit pénal, de procédure pénale ou de 
sciences criminelles, portant sur un sujet intéressant particulièrement le Ministère de la 
Justice. 
Une subvention de 3 000 € est attribuée au lauréat, aux fins de publication, laquelle 
pourra être présentée sous le patronage du Ministère de la Justice. 

janvier 

Le prix de thèse du Sénat a pour objectif de distinguer chaque année un ou plusieurs 
travaux de thèse portant sur le « bicamérisme, les collectivités locales et la vie 
politique et parlementaire ». 
Le premier prix, d'un montant de 9 000 €, dont 6 000 € sont affectés à la publication de 
la thèse dans la collection « Bibliothèque parlementaire et constitutionnelle » aux 
éditions Dalloz.  

http://www.senat.fr/connait
re/prix_de_these/index.ht

ml 

Contact : 
prixdethese@senat.fr 

Tous les 2 ans 
(années paires) 

janvier 

Le prix de thèse de la Fondation Descours Desacres sur les finances publiques ou 
locales, d'un montant de 6000 €, est affecté à une publication dans la même collection 
et remis dans les mêmes conditions que le prix de thèse du Sénat. 
Les thèses doivent avoir été soutenues entre le 1er janvier et le 31 décembre de l’année 
précédente et ne doivent pas avoir déjà fait l'objet d'un accord en vue de leur 
publication. 

 
http://www.fnege.net/fr/index.php 

avril 

Le prix de thèses de la Fondation Nationale pour l’Enseignement de la Gestion en 
Entreprise est destiné à distinguer les meilleurs travaux doctoraux en gestion en langue 
française. 
Les thèses éligibles devront avoir été soutenues entre janvier et décembre de l’année 
précédente.  
Le programme de la FNEGE prévoit l’attribution de trois catégories de prix : 
Prix de thèses disciplinaires : La sélection de ces thèses est effectuée par les 
associations scientifiques dans chacune des principales disciplines de gestion. 
Prix de thèse transdisciplinaire : un prix sera décerné à la meilleure recherche doctorale 
transdisciplinaire. 
Prix pour publication : Les thèses figurant parmi celles sélectionnées dans la catégorie 
« Prix par discipline » et parmi les thèses transdisciplinaires reçues sont éligibles. Les 
associations peuvent aussi, si elles le souhaitent, proposer une thèse plus accessible à 
un large public que celle déjà primée dans leur discipline. 
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Prix : http://www.cuip.fr/prix.html 

Avril 
 

Bourse : http://www.cuip.fr/bourse.html 
décembre 

Prix Louis Cros 
Ce prix de 20 000 € est décerné chaque année à l’auteur ou aux auteurs d’un ouvrage 
ou d’un travail universitaire (mémoire, thèse) édités ou non, rédigés exclusivement en 
français. Le jury apprécie particulièrement les travaux susceptibles d’éclairer non 
seulement les spécialistes et les praticiens, mais également le grand public, sur les 
enjeux et les défis contemporains de l’éducation et de la formation. 
Bourse du Comité Universitaire d’Information Pédagogique  
Elle est attribuée une seule fois à une recherche, une expérience en cours, un projet de 
publication ou de revue, propres à enrichir les pratiques de l’enseignement et à favoriser 
la démocratisation de l'éducation et de la formation.  
Les travaux proposés peuvent émaner d’une personne ou d’une équipe. Ils devront être 
rédigés exclusivement en français.  
D’un montant de 10 000 €, la Bourse du CUIP est décernée chaque année sur décision 
d’un jury composé de personnalités issues de l’éducation. 

 
http://www.frenchsif.org/le-prix-recherche.html 

octobre 

Prix de la recherche européenne "Finance et développement durable" 
Prix de la Meilleure Thèse de doctorat ou du meilleur mémoire ou du Meilleur Article 
académique (5 000 €) 
Le Prix FIR est né de la nécessité de soutenir la recherche académique, encore 
émergente dans le domaine de la finance et du développement durable. En lançant des 
ponts entre le monde universitaire, le monde de la finance et leurs parties prenantes, le 
Prix se donne comme ambition d’élargir le champ d’investigation de la recherche jusqu’à 
permettre aux praticiens d’innover dans leurs comportements de gestion. 
Le FIR accepte les travaux réalisés par des étudiants au sein d’universités et grandes 
écoles européennes, écrits en langue française ou anglaise. Les projets doivent être 
soutenus et encadrés par un professeur d’université ou de grande école. 
3 bourses de recherche de 3 000 € : 
• Bourse de Recherche "instruments financiers" 
• Bourse de Recherche "social" 
• Bourse de Recherche "Marketing ISR" 

 
http://www.musee-orsay.fr/fr/espace-

professionnels/professionnels/chercheurs/prix-du-musee-
dorsay/reglement.html 

décembre 

Prix du Musée d’Orsay 
Le musée d'Orsay a créé un prix visant à permettre la publication d'un manuscrit se 
distinguant particulièrement dans le panorama de la recherche sur l'art entre 1848 et 
1914. Le prix est décerné chaque année. 
Les manuscrits anciens - de moins de cinq ans toutefois - sont acceptés, si l'intérêt de 
leur publication n'a pas été diminué de manière significative par des publications 
intervenues depuis. 
Le prix sera d'une valeur de 15 000 €, dont 1 000 € versés au lauréat et 14 000 € pour la 
publication, que le musée d'Orsay réalisera avec un partenaire extérieur. 

 
http://www.unafam.org/actualites/flashinfo/actu/77.html 

mai 

L'Union Nationale des Amis et Familles des Malades psychotiques (Unafam) attribue 
des prix (chacun de 4.000 €) pour des travaux concernant les psychoses de 
l¹adolescent et de l¹adulte et avoir donné lieu à une soutenance de thèse de sciences, 
y compris de sciences humaines et sociales. 
Le candidat doit être un jeune chercheur, statutaire ou postdoctorant ayant fait sa thèse 
en France, l¹avoir soutenue après 2003, et souhaitant continuer à y faire ses 
recherches. Le travail proposé doit être parrainé par deux personnalités scientifiques. Il 
serait souhaitable qu¹il ait donné lieu à publication dans une revue scientifique 
internationale. Le jugement porté sur le travail par un chercheur étranger, que ce soit au 
jury de thèse, ou par un rapport séparé, serait apprécié 

 
http://www.caf.fr/wps/portal/etudiants/jeuneschercheurs/c

andidatures 

août 

La Caisse Nationale d’Allocations Familiales (CNAF) propose deux prix du meilleur 
mémoire de 3ème cycle par an 
Les mémoires doivent traiter des évolutions des situations familiales, de l'analyse des 
prestations et des politiques familiales, de l'étude des problèmes sociaux en lien avec la 
famille. 
Les étudiants doivent avoir rédigé leur mémoire de 3ème cycle au cours de l'année 
universitaire en cours. 
Montant des prix : 7 000 € pour le premier et 5 000 € pour le second 

 
http://www.napoleon.org/fr/fondation/prix/index.asp 

septembre 

Dans le but d'encourager la recherche historique et de renforcer l'intérêt du public pour 
l'histoire des deux empires, la Fondation Napoléon décerne chaque année, quatre 
Prix de 8000 € chacun récompensant respectivement : 
• Un ouvrage de langue française traitant de l'histoire du Premier Empire, 
• Un ouvrage de langue française traitant de l'histoire du Second Empire, 
• Un ouvrage en langue étrangère traitant de l'histoire du Premier ou du Second 

Empire, 
• Une oeuvre ou action littéraire ou artistique se rapportant notamment à l'histoire 

napoléonienne. Ce prix peut être notamment attribué à un historien, universitaire, 
écrivain, artiste, conservateur ou gestionnaire d’établissement napoléonien « pour 
l’ensemble de son oeuvre ».  

Les oeuvres récompensées doivent être parues entre le 1er octobre de l'année N-1 et le 
30 septembre de l'année N. 
Parmi ces quatre lauréats, le jury en sélectionne un qui sera dénommé Grand Prix de la 
Fondation Napoléon et doté de 7000 € supplémentaires. 
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http://www.scor.com/www/index.php?id=420 

juin 

Le prix de l'Actuariat, d'un montant de 6000 €, récompense les jeunes docteurs issus 
d’écoles ou d’universités françaises, suisses et belges pour des études ayant des 
applications potentielles dans la gestion du risque. 
Peuvent être présentés les travaux rédigés en français ou en anglais dans le cadre 
d’une soutenance de thèse de doctorat dont le sujet développé s’inscrit dans une 
préoccupation de gestion du risque, qu’il soit de nature économique, financière ou 
assurantielle. La thèse devra avoir été soutenue entre le 1er juillet de l’année précédente 
et le 30 juin de l’année en cours. 
Ce prix est organisé chaque année par le groupe de réassurance SCOR. 

 
http://www.fondation-enfance.org/index.php 

janvier (tous les 2 ans – dernier appel : 2009) 

Le Prix scientifique récompense des travaux de recherche et mémoires sur la 
protection de l'enfant en danger ou maltraité, le respect des droits de l'enfant. Le prix 
scientifique, remis tous les deux ans, est doté pour 2009 d'un montant total de 5000 €. 
Type de travaux sélectionnés : Travaux de recherche universitaires et professionnels 
soutenus ou diffusés entre le 1er janvier de l’année N-2 et le 31 décembre de l’année N-
1, relatifs à l'étude des facteurs médicaux, psycho-sociaux, environnementaux 
susceptibles d'entraver et/ou d'améliorer les conditions de développement de l'enfant 
dans sa famille, contribuant à la protection de l'enfant en danger ou maltraité, au respect 
des droit de l'enfant. L'oeuvre doit présenter un caractère original, novateur, s'appuyant 
sur une méthodologie rigoureuse. L'approche peut en être médicale, juridique, sociale, 
psychologique, psychiatrique, sociologique. Sont admissibles les travaux, rédigés en 
langue française. 

 
http://www.cesa.air.defense.gouv.fr/article.php3?id_articl

e=336 

15 décembre 

Chaque année, l’armée de l’air récompense les meilleurs mémoires « Air et espace » 
dans le cadre des prix Clément Ader et René Mouchotte. 
Ce prix a pour but d’encourager, de susciter et de promouvoir des études ou des 
travaux de recherche en relation avec les préoccupations de l’armée de l’air. Ces 
travaux, relatifs notamment à des questions de stratégie, d’histoire, d’emploi des forces, 
de ressources humaines, d’équipement ou de droit aérien, peuvent être conduits 
notamment dans les milieux universitaires, les instituts de recherche ou au sein du 
ministère de la Défense. Ce prix se subdivise en deux récompenses dotées : le prix 
« Clément Ader », attribué à une thèse de doctorat ou travail équivalent (5 000 €), et le 
prix « René Mouchotte », qui distingue un ou deux mémoires de master ou équivalents 
(2 000 € par récompense). 
L’intérêt du mémoire ou de la thèse, son originalité, sa portée au regard des 
préoccupations de l’armée de l’air, constituent les critères déterminant l’attribution du 
prix. 

 
http://afem.itane.com/index.php?lang=fr 

décembre 

(tous les 2 ans : années impaires) 

Ce Prix européen vise à récompenser les auteur(e)s des travaux de recherche les plus 
prometteurs en droit, en sciences politiques et en sciences sociales, dans le domaine de 
la protection des droits fondamentaux, de dimension européenne, dont l’égalité entre 
femmes et hommes. 
Réservé à un chercheur ou une chercheure de "la jeune génération montante", ce Prix 
entend consacrer une thèse de doctorat ou une monographie de niveau équivalent ou 
supérieur, rédigée ou traduite en langue française, particulièrement importante pour 
l’avancement de la recherche en ce domaine. 
À cet effet, l’AFEM propose une aide financière à hauteur de 3 000 € pour la publication. 

 

http://www.bium.univ-paris5.fr/sfhm/prix.htm 

décembre 

Prix de la Société Française d’Histoire de la Médecine (SFHM) 
La Société Française d’Histoire de la Médecine décerne chaque année plusieurs prix 
donnant droit au titre de lauréat de la Société : 
Ces prix concernent respectivement des livres, et des mémoires ou des thèses 
consacrés à l’Histoire de la Médecine, ces ouvrages ayant été publiés ou soutenus, en 
langue française, durant les 24 mois précédant le mois d’octobre de l’année en cours. 
Les prix décernés au titre des mémoires ou des thèses consistent en l’attribution d’une 
somme d’argent dont le montant est arrêté chaque année par le Bureau du Conseil 
d’Administration. 
Date limite de dépôt des dossiers :  
Intégralité de l’appel sur le site de la SFHM 

 
http://www.aedbf.asso.fr/ 

décembre 

Prix de thèse de l'Association Européenne pour le Droit Bancaire et Financier 
(AEDBF) 
Ce prix biennal dit "AEDBF-France" a pour objet de récompenser des ouvrages de droit 
bancaire ou financier européen, de langue française répondant aux critères suivants : 
- travail de recherche approfondi et original répondant aux besoins des professionnels 

du droit 
- constituant un ouvrage, du ou des auteurs, soit inédit, soit déjà publié, mais dans ce 

dernier cas, le dépôt légal ne devra pas être antérieur de plus de 24 mois à la date 
limite de dépôt des ouvrages. 

 
http://www.afbourdon.com/rubriques/Culture/prix.htm#Pri

x2009_2 

janvier 

Prix d'Histoire François Bourdon "Techniques, entreprises et sociétés 
industrielles" 
Ce prix annuel récompense des écrits portant sur l'histoire des techniques, des 
entreprises et plus largement sur la société industrielle de la fin du XVIIIIe siècle jusqu'à 
nos jours. Il est divisé en deux catégories : 
- La première dotée d'un prix unique de 1 500 € couronne un ouvrage, une thèse ou 

un manuscrit d'une HDR publié ou soutenu au cours de l'année 2009. 
- La catégorie "jeunes chercheurs" récompense, avec son prix unique de 750 €, un 

mémoire soutenu au cours de l'année écoulée. 
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Prix de Clausade (450 €). Il récompense un travail universitaire inédit (mémoire de 
maîtrise, D.E.A. ou thèse) ou toute étude inédite sur l'histoire, l'archéologie ou l'histoire 
de l'art du Midi de la France. Appel tous les 2 ans. Prochain appel : 2011 

Prix Champreux (450 €). Appel tous les 3 ans. Prochain appel : 2010*  
http://www.societes-savantes-

toulouse.asso.fr/samf/organisation/concours.htm 

janvier 
Prix Ourgaud (300 €). Appel tous les 2 ans. Prochain appel : 2010* 

* La Société pourra réserver soit le Prix Ourgaud, soit le prix de Clausade lorsqu'ils tombent la même année que le prix de Champreux 

 
http://www.asso-

afda.fr/index.php?option=com_content&task=view&id=23
&Itemid=46 

janvier 

L’AFD délivre tous les ans un prix de thèse de doctorat. 
La thèse doit être soutenue entre le 1er janvier et le 31 décembre de l’année écoulée et 
elle aura été proposée pour l'attribution d'un prix par le jury de soutenance. 

 
http://www.institutdesameriques.fr/index.jsp 

février 

Le prix de thèse de l’Institut des Amériques est décerné à une thèse en lettres, 
sciences humaines et sociales soutenue durant l’année civile précédant l’appel et 
portant sur les Amériques.  Les thèses abordant conjointement l’Amérique du Nord et 
l’Amérique du Sud sont privilégiées. 
Les dossiers doivent être composés d’un exemplaire de la thèse, d’un résumé et du 
rapport établi par le jury, et adressés à l’adresse suivante :  
gt-recherche@institutdesameriques.fr.  
Une copie papier des documents sera adressée dans les mêmes délais au Secrétariat 
général de l’Institut des Amériques, 28 rue Saint Guillaume, 75007 Paris. 

 
http://www.cor.europa.eu/pages/HomeTemplate.aspx 

mai 

Concours de thèses de doctorat 2009 du Comité des Régions de l'Union 
européenne 
Le Comité des régions de l'Union européenne (CdR) organise un Concours annuel de 
thèses de doctorat sur les collectivités territoriales au sein de l'Union européenne. 
Le concours a pour objet de récompenser des thèses de doctorat soutenues au sein 
d'une université d'un pays de l'Union européenne. Le candidat doit avoir obtenu son 
diplôme de doctorat dans les 2 années qui précèdent l’appel à concours. 

 
http://cths.fr/ 

mars 

Le CTHS a décidé de tenir annuellement un concours de thèses depuis 2009. Par cette 
initiative, il vise à encourager de jeunes chercheurs et à permettre une plus large 
diffusion de leurs travaux 
Conditions de participation 
Le concours de thèses du Comité des travaux historiques et scientifiques (CTHS) est 
ouvert aux docteurs ayant soutenu une thèse d’histoire (y compris d’histoire des 
sciences et des techniques) rédigée en français entre le 31 octobre 2008 et le 
31 décembre 2009 et ayant obtenu la mention très honorable avec félicitations du jury. 

 
http://www.societes-savantes-

toulouse.asso.fr/academ/legis.htm 

mars 

Prix de thèse 2010 de l’Académie de législation 
L’Académie de législation de Toulouse délivre un prix de thèse dans chacun des cinq 
domaines disciplinaires suivants : Droit privé (Prix Ozenne), Droit processuel, Droit 
public (Prix Bazille), Economie et Gestion (Prix Garrigou), Histoire du droit. 
Les travaux appelés à concourir doivent avoir été soutenus au cours de l’année civile 
précédent l’appel, devant une des universités du Midi (dont l’UPMF fait partie). 
Les thèses présentées devront avoir obtenu la mention « très honorable avec les 
félicitations du jury », et éventuellement, avoir été proposées pour un prix de thèse. 
Chaque lauréat recevra la médaille d’argent de l’académie et un chèque de 750 €. 
Adresser un exemplaire de leur thèse accompagné du rapport de soutenance à : 
Académie de législation, hôtel d’Assézat et de Clémence Isaure, Place d’Assézat, 
31000 Toulouse. 

 
(http://www.ey-

avocats.com/FT/fr/Newsroom/Events/TMJF---Trophee-
du-Meilleur-Jeune-Fiscaliste 

mars 

Trophée du meilleur jeune fiscaliste 
Le Concours récompense, chaque année, les étudiant(e)s qui se destinent à une 
carrière d'avocat spécialisé en droit fiscal ou à une carrière de fiscaliste d'entreprise. 
Il récompense les 3 meilleurs étudiants spécialisés en droit fiscal, mais n’oublie pas les 
autres finalistes, en les mettant en contact de manière privilégiée avec un groupe de 
directeurs fiscaux du CAC 40 qui accompagnent Ernst & Young Société d’Avocats dans 
cette initiative. 
Le concours est ouvert aux candidats âgés de moins de 28 ans (au 1er janvier 2010), 
inscrits en 3ème cycle de droit universitaire, en dernière année d'une grande école ou 
dans un CRFPA ou déjà titulaires de l'un de ces diplômes. 
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http://www.societes-savantes-toulouse.asso.fr/samf/organisation/concours.htm
http://www.societes-savantes-toulouse.asso.fr/samf/organisation/concours.htm
http://www.asso-afda.fr/index.php?option=com_content&task=view&id=23&Itemid=46
http://www.asso-afda.fr/index.php?option=com_content&task=view&id=23&Itemid=46
http://www.asso-afda.fr/index.php?option=com_content&task=view&id=23&Itemid=46
http://www.institutdesameriques.fr/index.jsp
http://www.cor.europa.eu/pages/HomeTemplate.aspx
http://cths.fr/
http://www.societes-savantes-toulouse.asso.fr/academ/legis.htm
http://www.societes-savantes-toulouse.asso.fr/academ/legis.htm
http://www.ey-avocats.com/FT/fr/Newsroom/Events/TMJF---Trophee-du-Meilleur-Jeune-Fiscaliste
http://www.ey-avocats.com/FT/fr/Newsroom/Events/TMJF---Trophee-du-Meilleur-Jeune-Fiscaliste
http://www.ey-avocats.com/FT/fr/Newsroom/Events/TMJF---Trophee-du-Meilleur-Jeune-Fiscaliste
javascript:generic_link_WT('/FT/fr/Newsroom/News-releases/Communique-de-presse---Meilleur-Jeune-Fiscaliste-2009',%20'/FT/fr/Newsroom/News%20releases',%20'Communique-de-presse---Meilleur-Jeune-Fiscaliste-2009');

	La thèse (ou PhD) doit être soutenue dans les 6 dernières années.
	Le Prix du Centre de Coordination pour la Recherche et l’Enseignement en Informatique et Société, d'un montant de 1000 € a pour objectif de distinguer chaque année un travail universitaire non publié (DESS, DEA, Master 2, Thèse de doctorat) dans le champ Informatique et Société.
	Le Prix scientifique récompense des travaux de recherche et mémoires sur la protection de l'enfant en danger ou maltraité, le respect des droits de l'enfant. Le prix scientifique, remis tous les deux ans, est doté pour 2009 d'un montant total de 5000 €.
	Type de travaux sélectionnés : Travaux de recherche universitaires et professionnels soutenus ou diffusés entre le 1er janvier de l’année N-2 et le 31 décembre de l’année N-1, relatifs à l'étude des facteurs médicaux, psycho-sociaux, environnementaux susceptibles d'entraver et/ou d'améliorer les conditions de développement de l'enfant dans sa famille, contribuant à la protection de l'enfant en danger ou maltraité, au respect des droit de l'enfant. L'oeuvre doit présenter un caractère original, novateur, s'appuyant sur une méthodologie rigoureuse. L'approche peut en être médicale, juridique, sociale, psychologique, psychiatrique, sociologique. Sont admissibles les travaux, rédigés en langue française.
	L’intérêt du mémoire ou de la thèse, son originalité, sa portée au regard des préoccupations de l’armée de l’air, constituent les critères déterminant l’attribution du prix.


